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Article R6241-19 
Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) 

 
Lorsque plusieurs apprentis, accueillis dans une même entreprise ou un même établissement, sont inscrits 
dans des centres de formation d'apprentis ou des sections d'apprentissage différents et, si le produit du 
nombre d'apprentis par le montant mentionné à l'article L. 6241-4 excède le quota de la taxe 
d'apprentissage, en application du premier alinéa de l'article L. 6241-2, après imputation du versement au 
Trésor public mentionné au deuxième alinéa de ce même article, cette part est répartie par l'employeur ou 
par l'organisme collecteur entre ces centres ou sections, proportionnellement au nombre d'apprentis inscrits 
dans chacun d'entre eux. 
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